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Conseiller
les entreprises
dans leurs décisions
stratégiques et leurs
choix opérationnels
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1200 avocats

Depuis 85 ans

Premier cabinet d’avocats en
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FIDAL intervient depuis plus de 85 ans 

dans tous les domaines du droit des affaires.

Nous nous définissons comme des conseils

d’entreprises : nos 1200 avocats s’engagent

auprès de nos clients en leur apportant 

informations et conseils, et en défendant

leurs intérêts dans la durée. 

Partenaires des entreprises, de la PME 

au grand groupe, nous intervenons dans 

tous les secteurs d’activité et privilégions 

les missions permanentes, forts de notre

connaissance du tissu économique français

et de notre maîtrise reconnue 

françe



Un cabinet précurseur

Des ressources
essentielles
au service 
de votre entreprise
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§ FIDAL, premier cabinet d’avocats d’af-

faires en France, a dès sa création mis en

place une organisation au service de ses

clients qui fait référence. Elle nous permet

de garantir l’excellence au plan technique

et dans la relation avec nos clients.

§ La multi-expertise, la spécialisation de

nos avocats et la valeur partagée du 

travail en équipe nous permettent de pro-

poser aux entreprises une offre juridique

et fiscale globale. Cette approche repré-

sente pour les entreprises qui nous font

confiance l’assurance de disposer de solu-

tions fiables et adaptées à leurs besoins.

excellence

Forte présence

conseil

pro-activité
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§ Notre direction nationale d’études 

et de recherche répond aux exigences

d’un droit de plus en plus complexe : elle

concourt aux évolutions juridiques du

monde des affaires et en assure le relais

auprès de l’ensemble de nos avocats. 

Cette direction intervient également en

appui de nos avocats dans les probléma-

tiques les plus complexes. Nos clients 

bénéficient ainsi de conseils pro-actifs

qui les guident dans leurs choix opéra-

tionnels et stratégiques. 

§ Parce que le droit est en constante évo-

lution, une politique de formation am-

bitieuse et de partage des connaissances

est au cœur de notre engagement d’ex-

cellence : nos avocats participent ainsi 

à un programme de formation évolutif

tout au long de leur carrière au sein du

cabinet, gage du maintien d’un haut 

niveau de compétence.

Une forte présence 
dans le tissu économique
français et à l’international

§ FIDAL dispose d’un triple rayonnement

géographique unique sur le marché : 

– National au travers de 95 bureaux

en France.

– Européen avec un bureau à Bruxelles

dédié aux affaires communautaires.

– International : une équipe spécialisée

de 200 avocats, dont la maîtrise des pro-

blématiques juridiques et fiscales de na-

ture transfrontalière est reconnue, assiste

et conseille les entreprises françaises

opérant à l’étranger, et les entreprises

étrangères implantées en France, grâce

notamment à des relations étroites avec

des partenaires dans 150 pays.

Nationale
Internationale

Européenne



Optimiser
la gestion fiscale
de votre entreprise

Sécuriser
vos opérations
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Droit fiscal Droit des sociétés

§ Nos 350 spécialistes en fiscalité défi-
nissent avec vous les solutions les plus
pertinentes pour optimiser la gestion fis-
cale de votre entreprise. Ils vous assistent
lors des contrôles des administrations et
défendent vos intérêts devant les juridic-
tions compétentes.

§ Gestion fiscale de l’entreprise, 
intégration fiscale

§ Fiscalité des restructurations
§ Circulation des flux dans les groupes
§ Fiscalité des distributions
§ Prix de transfert 

(audit, contentieux, APA)
§ TVA, opérations intra-communautaires

et internationales, douanes
§ Optimisation de la fiscalité locale

§ Nos 350 spécialistes en droit des socié-
tés déterminent avec vous les structures
juridiques qui sécurisent au mieux vos
opérations à l’occasion de créations, de
fusions, de cessions, d’acquisitions d’en-
treprises ou de restructurations d’entre-
prises ou de groupes. Ils vous assistent
dans le fonctionnement de vos structures
et vous conseillent sur l’organisation et la
formalisation des rapports entre les asso-
ciés, les dirigeants sociaux et le personnel
de l’entreprise. Ils accompagnent égale-
ment les entreprises en difficulté dans les
dossiers de règlements amiables, redres-
sements ou liquidations judiciaires.

Départements spécialisés

§ Choix des structures juridiques pertinentes
§ Suivi de la vie sociale
§ Opérations sur le capital, 

émissions de valeurs mobilières
§ Opérations de restructuration, fusions, 

scissions, apports partiels d’actifs
§ Statut et responsabilité des dirigeants
§ Mise en place de structures de gouvernance
§ Gestion des relations intra-groupes
§ Intéressement des dirigeants et des salariés 

à la détention du capital



L’équipe spécialisée
la plus importante
en France
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Droit social Concurrence
Distribution

L’expérience
dans la négociation
et la rédaction
de contrats

§ Fort de plus de 250 avocats, notre 
département droit social représente
l’équipe spécialisée la plus importante en
France dans ce secteur du droit. Il inter-
vient tant en conseil qu’en assistance à
contentieux dans la défense des intérêts
de votre entreprise et dans la définition
comme dans la mise en œuvre de la
politique de gestion des ressources
humaines. 

§ Relations individuelles et collectives
§ Accompagnement des restructurations
§ Négociation collective
§ Épargne salariale
§ Durée du travail
§ Institutions représentatives 

du personnel
§ Retraite-prévoyance
§ Contentieux social et de la sécurité sociale
§ Gestion des risques professionnels
§ Droit de la formation professionnelle
§ Gestion des ressources humaines

§ Notre équipe possède une longue expé-
rience dans la négociation et rédaction de
contrats, notamment dans le domaine du
droit de la distribution de vos produits et
services en France et à l’étranger. Elle 
accompagne également vos projets dans 
le respect des règles de concurrence et, 
notamment, dans l’évaluation de vos 
accords et la notification de vos opérations
de concentration auprès des autorités 
nationales et communautaires de concur-
rence. 

§ Concentration
§ Entente
§ Abus de position dominante
§ Aides d’état
§ Conditions de vente-consommation
§ Réseau de distribution
§ Commerce international
§ Promotion des ventes
§ Publicité
§ Réglementation produits



Stratégies 
de défense et 
de croissance de 
vos actifs incorporels

Gestion juridique 
et fiscale des 
patrimoines privés
et professionnel
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Propriété 
intellectuelle
Technologies de
l’information

Droit du patrimoine

§ Organisées pour vous offrir un conseil
à grande valeur ajoutée, nos équipes va-
lident avec vous les processus d’appro-
priation, les modalités d’exploitation, les
stratégies de défense et de croissance de
vos actifs incorporels (marques, brevets,
dessins et modèles, droits d’auteur, bases
de données, savoir-faire, noms de do-
maines…). 

§ Elles vous accompagnent également
dans le déploiement de vos projets infor-
matiques (développement de logiciel, 
infogérance, intégration…) et la dématé-
rialisation de vos activités. 

§ Notre expertise se nourrit d’une lon-
gue pratique de la propriété intellec-
tuelle, du droit informatique et des tech-
nologies de l’information, en liaison avec
les autres spécialistes du cabinet.

§ Valorisation du patrimoine intellectuel
§ Optimisation de la politique de marque
§ Innovations et transferts de techniques
§ Contentieux de la contrefaçon
§ Sécurisation des projets informatiques
§ Commerce électronique
§ Dématérialisation des transactions
§ Réglementation CNIL

§ Nous comptons parmi nos clients des
noms importants du monde économique
et financier qui nous confient depuis de
longues années l’optimisation fiscale et
juridique de leur fortune. Nos équipes
mettent en œuvre des techniques juri-
diques éprouvées – holding familial, 
démembrements de propriété, assurance-
vie, donations-partages… – pour préserver
vos biens et sauvegarder vos intérêts. 
Elles vous assistent par ailleurs dans vos
rapports avec l’administration fiscale.

Départements spécialisés

§ Bilan et audit patrimonial
§ Transmission de patrimoine 

privé et professionnel
§ Assurance-vie
§ Sociétés de gestion patrimoniale
§ Règlement des successions
§ Transmission et structures 

de gestion immobilière
§ Organisation juridique et fiscale 

de la gestion de patrimoine
§ Déclaration fiscale, 

impôt sur le revenu, ISF



Un réseau
judiciaire intégré
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Droit PublicRèglement 
des contentieux

Des spécialistes
en droit public
implantés sur
tout le territoire

§ Le département contentieux com-
prend près de 100 avocats consacrant
toute leur activité à défendre les intérêts
de l’entreprise. FIDAL est le seul cabinet
français en mesure d’offrir à ses clients
un réseau judiciaire intégré, opérationnel
devant toutes les juridictions de notre
pays. La coopération permanente du dé-
partement contentieux avec les avocats
spécialisés dans toutes les disciplines du
droit des affaires garantit la pertinence
technique de nos interventions.

§ Contentieux droit des affaires
§ Transactions, conciliations, médiations
§ Arbitrage
§ Contentieux international
§ Droit pénal des affaires
§ Entreprises en difficultés

§ Le département est composé d’une
équipe de 30 spécialistes en droit public,
implantés sur l’ensemble du territoire
national.

§ Les avocats publicistes de FIDAL 
conseillent plus de 500 collectivités terri-
toriales et 100 SEM, grâce à une approche
pluridisciplinaire qui combine à la fois une
spécialisation en pôles de compétences au
sein du droit public (urbanisme et aména-
gement, droit des contrats, droit des col-
lectivités territoriales, fonction publique,
contentieux administratif) et la collabora-
tion avec d’autres spécialistes du cabinet
notamment en droit fiscal, droit commu-
nautaire et droit de la concurrence.

§ Conseil et contentieux du droit 
des collectivités territoriales

§ Conseil et contentieux 
du droit de l’urbanisme

§ Droit administratif général
§ Droit public économique
§ Droit des contrats publics
§ Droit de la fonction publique
§ Contentieux administratifs
§ Fiscalité des personnes publiques



Vous accompagner dans tous 
vos projets de croissance externe

Accompagner l’entreprise cotée 
tout au long de sa vie boursière
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Fusions et acquisitions Droit Boursier Capital Investissement

§ De l’évaluation préalable à la ré-
daction du contrat, nous vous ac-
compagnons, en France comme à
l’étranger, dans tous vos projets de
croissance externe :  fusion, acqui-
sition, cession, apport partiel d’ac-
tifs, joint venture, LBO, alliance
stratégique…

§ Votre opération est traitée d’une
manière pluridisciplinaire par nos
avocats en droit des contrats, fisca-
lité, droit de la concurrence, droit
social et droit des sociétés.

§ Assistance dans les négociations
§ Audits juridiques et fiscaux
§ Constitution de data rooms
§ Lettres d’intention
§ Accords de confidentialité
§ Contrats d’acquisition
§ Suivi des opérations 

post-acquisition

§ Le département droit boursier
intervient auprès d’une centaine
de sociétés de toutes tailles dont
les titres sont admis sur les mar-
chés français ou étrangers, régle-
mentés ou non.

§ Il apporte une assistance juri-
dique à l’occasion des introductions
en bourse et accompagne l’entre-
prise cotée tout au long de sa vie
boursière.

§ Il entretient des relations régu-
lières avec l’AMF et les entreprises
de marché françaises ou étrangères.

§ Introduction en bourse
§ Assistance pour la gestion 

des obligations annuelles
§ Programmes de rachat
§ Contrats de liquidité
§ Émissions de valeurs mobilières
§ Offres publiques
§ Restructurations
§ Croissance externe
§ Actionnariat des salariés
§ Pactes d’actionnaires
§ Assistance dans le cadre 

d’enquêtes/contentieux

§ Maîtrisant à la fois le monde de
l’entreprise et le métier du capital
investissement, les spécialistes du
département construisent des so-
lutions sur mesure, adaptées aux
besoins des différents partenaires.
Le département capital investisse-
ment intervient comme conseil 
auprès des structures de capital in-
vestissement (SCR, FCPR, FCPI, FIP,
sociétés de gestion…) ou au profit
des entreprises souhaitant ouvrir
leur capital (amorçage, création,
développement, LBO, OBO, LBI,
transmission, sortie de minoritai-
res, retournement…).

§ Création de structures 
d’investissement

§ Plans d’intéressement 
des managers des fonds

§ Régime juridique et fiscal 
des SCR, FCPR…

§ Documentation juridique des 
prises et sorties de participation

§ Audits juridiques et fiscaux
§ Structuration juridique 

des financements
§ Assistance aux entreprises 

ouvrant leur capital
§ Adaptation des structures 

de l’entreprise
§ Protection des actionnaires
§ Organisation des relations 

actionnaires/managers/investisseurs
§ Gestion de la sortie des investisseurs

Pôles d’expertise

Construire des solutions
sur-mesure et adaptées
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§ Nos équipes conseillent les ban-
ques, les entreprises d’investis-
sement et les intermédiaires finan-
ciers sur les techniques de finance-
ment, les produits de gestion
collective, la fiscalité des produits
financiers et financements struc-
turés. Elles analysent les obliga-
tions et les risques, proposent des
solutions innovantes d’optimisa-
tion fiscale et assistent dans toutes
les procédures d’agrément.

§ Relations avec les autorités 
de contrôle

§ Opérations de refinancement 
et de transfert de risques

§ Financement intra-groupe
§ Conventions de cash pooling
§ Financement de projets
§ Titrisation, titres hybrides, 

dérivés de crédit

§ Nous possédons une longue 
expérience des contraintes comp-
tables et réglementaires qui régis-
sent le secteur des assurances.
Nous la mettons à disposition des
assureurs, réassureurs ou intermé-
diaires d’assurances. Nos équipes
aident ces acteurs à améliorer leur
gestion fiscale et à respecter les
normes juridiques encadrant ces
activités.

§ Procédures d’agrément
§ Gestion juridique et fiscale 

de l’activité
§ Gestion et couverture des risques
§ Accords de partenariats

§ Nos spécialistes conseillent, dans
tous les aspects juridiques et fis-
caux de leur métier, les différents
acteurs du marché immobilier : 
investisseurs institutionnels, pro-
moteurs, groupes immobiliers, 
sociétés d’investissements immo-
biliers cotées, SCPI, personnes phy-
siques… Ils offrent aux groupes 
industriels ou de services désireux
d’externaliser leurs actifs immobi-
liers une large gamme de solu-
tions. Outre l’assistance juridique
et fiscale à l’occasion de ces opéra-
tions, nous disposons de longue
date d’une équipe spécialisée et re-
connue dans les évaluations im-
mobilières.

§ Évaluations
§ Baux
§ Crédits baux
§ Acquisitions, cessions
§ Droit de l’environnement

Des solutions innovantes
d’optimisation fiscale

Améliorer la gestion fiscale
et respecter les normes juridiques

Fiscalité et droit bancaire Fiscalité et droit 
des assurances

Fiscalité et droit immobilier

Une équipe spécialisée 
et reconnue dans 
les évaluations immobilières



Intervenir à chaque étape 
de la vie juridique, sociale et fiscale
des organismes sans but lucratif

Droit international, européen 
et national de l’alimentation
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Associations
économie sociale

Agro-alimentaire Droit de la santé

§ Le département dédié à l’écono-
mie sociale intervient à chaque
étape de la vie juridique, sociale et
fiscale des organismes sans but lu-
cratif et propose des interventions
de diagnostic, d’audit, de conseil et
de formation adaptées aux sec-
teurs les plus divers de la vie asso-
ciative. Les nombreux clients qui
nous font confiance depuis de
longues années comptent parmi
les plus réputés des associations,
fondations, congrégations, mais
aussi mutuelles et syndicats.

§ Définition du projet associatif,  
de la charte statutaire 
et du règlement intérieur

§ Évolution du statut juridique 
et dévolution d’actifs 

§ Statut fiscal applicable
§ Responsabilité des entités 

et de leurs dirigeants
§ Définition et mise en œuvre 

des stratégies de partenariat 
§ Problématiques patrimoniales : 

immobilier, donations, legs, 
dons manuels…

§ Recrutement et gestion 
des bénévoles

§ Relations avec les autorités 
de tutelle et les administrations

§ Le département agro-alimentai-
re apporte aux sociétés les conseils
nécessaires et l’assistance conten-
tieuse en droit international (ex.
codex alimentarius), européen et
national de l’alimentation dans les
secteurs viti-vinicole, laitier, grain,
fruits et légumes, viande, poisson,
produits transformés.

§ Réglementation des produits
§ Qualité normative des produits
§ Sécurité sanitaire
§ Signes distinctifs 

et signes d’identification 
(label, appellation d’origine…)

§ Fraudes
§ Réglementation des institutions 

(interprofessions, INAO)
§ Publicité et étiquetage

§ Les dirigeants des structures du
monde de la santé sont aujourd’hui
perplexes face à la complexité des
textes et de la jurisprudence. Notre
équipe dédiée au droit de la santé
conseille et assiste sur tout le terri-
toire national plus de 300 établis-
sements de santé privés et publics,
PSPH ou non, CRLCC, établisse-
ments médico-sociaux, laboratoires
pharmaceutiques, répartiteurs
pharmaceutiques, LABM, officines
de pharmacie…

§ Autorisations hospitalières
§ Tarification sanitaire
§ Coopération hospitalière 
§ Audit et suivi des établissements

de santé privés
§ Conception et gestion juridique 

des regroupements d’établissements
§ Contrats d’exercice libéraux 
§ Projet médical d’établissement 
§ Réseaux de santé
§ Exercice en groupe 

des professions libérales 
§ Bioéthique
§ Création, transfert et regroupement

d’officines de pharmacie

Pôles d’expertise

Notre équipe dédiée au droit 
de la santé conseille et assiste
plus de 300 établissements
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§ Devenu un enjeu économique, 
le sport est de plus en plus étroite-
ment soumis à l’emprise du droit
dans des domaines aussi divers
que la fiscalité, le droit social et du
travail, le droit des collectivités ter-
ritoriales, le droit des affaires et de
l’entreprise, de la responsabilité, 
de la concurrence, de la communi-
cation... aussi bien dans sa dimen-
sion professionnelle, qu’amateur
ou de loisirs.

§ Le département Droit du sport
mobilise des compétences pluridis-
ciplinaires au service des entre-
prises impliquées dans le sport
(sponsors, agences de marketing,
fédérations, clubs, organisateurs
d’évènements) qu’auprès des col-
lectivités locales et des sportifs de
haut niveau de toutes disciplines.

§ Gestion juridique et fiscale 
des fédérations, associations 
et sociétés sportives

§ Organisation d’évènements
§ Droits de retransmission
§ Droit à l’image
§ Parrainage et mécénat
§ Contrats et fiscalité 

des sportifs professionnels
§ Relations juridiques et financières

avec les collectivités territoriales
§ Médiation et contentieux

     
     

  

Au service des entreprises
impliquées dans le sport

Droit du sport

§ Nos spécialistes agissent en
amont des opérations, sur des 
problématiques financières ou
d’évaluation d’entreprises. Ils assis-
tent également les personnes 
– physiques ou morales, privées ou
publiques – sur leurs probléma-
tiques immobilières particulières.
Ils conseillent enfin des clients 
nationaux et internationaux sur la
mise en place de politiques de prix
de transfert.

§ Evaluation d’entreprise :
- Opérations de restructurations 

/ Négociations lors de rappro-
chements

- Assistance fiscale
- Respect des obligations 

réglementaires et comptables
- Opérations de haut de bilan
- Entreprises en difficultés

§ Evaluation immobilière :
- Tous types d’expertise
- Tous types de biens 
- Tous contextes d’expertises

(transactionnel, fiscal, patrimo-
nial, juridique, contentieux…)

§ - Prix de transfert :
- Assistance fiscale ou à conten-

tieux
- Assistance à détermination  et

audit de politiques de prix de
transfert

- Documentation
- Demandes d’accord préalable

§ Les régimes de retraite, d’épargne
salariale et de prévoyance consti-
tuent un élément clef dans la 
gestion des ressources humaines et
la politique de rémunération. Les
entreprises peuvent accorder des
avantages dans des conditions 
financières optimales pour elles-
mêmes comme pour les bénéfi-
ciaires.

§ La mise en place et le suivi de ces
régimes dans les entreprises 
requièrent une expertise pointue 
en raison :

- d’une forte interaction entre 
plusieurs disciplines juridiques, 
actuarielles et financières ;

- de la multiplicité des intervenants ;
- des nombreux aménagements

des régimes légaux en cours.

§ Conception et aménagements de
la politique de protection sociale

§ Optimisation des plans de retraite
et d’épargne retraite

§ Sécurisation de la prévoyance et
des contrats d’assurance de per-
sonnes

§ Gestion des évolutions :
- Restructurations / Acquisitions
- Protection sociale des expatriés

ou impatriés
- Statut social des dirigeants
- Départs en retraite
- Litiges en assurances

Des compétences multiples 
pour un service global

Évaluation et 
prix de transfert

Retraite et prévoyance
d’entreprise

Certains événements affectent 
les droits et obligations respectifs
des salariés et des entreprises



Vous accompagner 
jusqu’à la sortie de crise

Prévention et traitement
des difficultés des entreprises

Droit de l’environnement 

Il n'est plus de développement durable
d'une entreprise sans une connais-
sance des règles environnementales
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Accompagner l’entreprise en matière
de santé et de sécurité au travail, 
pour prévenir le risque pénal et social
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Santé et sécurité au travail

§ La sécurité au travail est l’une
des premières causes de responsa-
bilité des personnes morales, de
leurs dirigeants et de l’encadre-
ment, impactant directement la
productivité et l’image des entre-
prises. 

§ Nos équipes d’avocats et de
techniciens disposent d’une exper-
tise à la fois juridique et organisa-
tionnelle adaptée à chaque
entreprise.

§ Elles sont régulièrement sollici-
tées par les acteurs institutionnels
de la prévention (OPPBTP, CRAM,
CCI…) pour la conduite d’actions de
sensibilisation.

§ Diagnostic des pratiques en 
vigueur dans l’entreprise

§ Conseil opérationnel et assistan-
ce à la mise en œuvre (optimisa-
tion du cadre d’intervention des
entreprises extérieures, document
unique, traçabilité des actions) 

§ Délégation de pouvoir
§ Formation de l’encadrement
§ Accompagnement lors des inves-

tigations des autorités de contrôle
et lors de contentieux (accident
grave, litige AT/MP, contentieux
pénal et civil de la responsabilité) 

Pôles d’expertise

§ Fort de sa longue expérience en
matière de conseil auprès des en-
treprises en difficulté, FIDAL propo-
se une offre structurée dédiée à ces
problématiques.

§ Notre équipe nationale d’experts
a pour vocation d’accompagner
nos clients lorsqu’ils traversent une
période difficile. Les 25 avocats 
du pôle coordonnent des équipes
pluridisciplinaires ayant pour mis-
sion l’élaboration des stratégies
permettant de sauvegarder la pé-
rennité et la valeur des entreprises.

§ L’anticipation et la coordination
sont les clés de cette organisation.
Vous bénéficiez d’une équipe 
dédiée réactive, disponible et com-
pétente tout au long de la période
de crise pour prendre les mesures
adéquates, tant préventives que
curatives. 

§ Le droit de l'environnement vient
peser sur la gestion des affaires. Les
entreprises doivent intégrer cette
contrainte et en faire un atout.

§ Nos avocats reconnus en droit de
l'environnement allient une com-
pétence spécifique à une connais-
sance des juridictions et des
administrations locales.

§ Notre pôle Droit de l'environne-
ment est orienté prioritairement
vers le conseil aux industriels et
professionnels, mais également 
assure la défense de vos intérêts
dans les procédures contentieuses...

§ Pour optimiser ou encadrer l’im-
pact de ce droit dans la vie des en-
treprises, notre pôle apporte les
réponses adaptées à votre stratégie
et à vos projets de développement.

§ Restructuration des passifs 
(négociations in bonis, saisine
CCSF, du médiateur du crédit,
mandataire ad hoc…) 

§ Reconstitution des capitaux propres
§ Assistance lors des procédures de

sauvegarde
§ Assistance lors des procédures de

redressement
§ Assistance lors des procédures de

liquidation 

§ Droit des installations classées
§ Défense des intérêts immobiliers

de l’entreprise
§ Contrats relatifs aux déchets
§ Transmissions d’entreprises et

obligations environnementales
§ Droit de l’eau
§ Droit des déchets
§ Gestion de l’accident industriel
§ Sécurisation des relations

contractuelles / baux
§ Gestion des procédures 

collectives / cessation d’activité
§ Contentieux et environnement





Le Chesnay
Le Havre
Le Mans
Lille
Limoges
Lyon
Mâcon
Marseille
Meaux
Metz
Montauban
Montpellier
Mulhouse
Nancy
Nantes
Neuilly-sur-Seine
Nevers
Nice
Nîmes
Orléans
Oyonnax
Paris La Défense
Pau
Périgueux
Perpignan
Quimper
Reims
Rennes
Rouen
Saint-Brieuc
Saint-Claude
Saint-Étienne
Saint-Lô
Saint-Omer
Sophia-Antipolis
Strasbourg
Toulon
Toulouse
Tours
Troyes
Valence
Valenciennes
Vannes
Vichy

Abbeville
Agen
Aix-en-Provence
Albi
Alençon
Amiens
Angers
Angoulême
Annecy
Arras
Aurillac
Auxerre
Avignon
Bayonne
Belfort
Besançon
Blois
Bordeaux
Boulogne-sur-Mer
Bourges
Brest
Brive-la-Gaillarde
Bruxelles
Caen
Calais
Carcassonne
Castres
Chambéry
Charleville-Mézières
Chartres
Châteauroux
Cherbourg
Clermont-Ferrand
Cognac
Colmar
Créteil
Dax
Dieppe
Dijon
Épinal
Fort-de-France
Grenoble
La Roche-sur-Yon
La Rochelle
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